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 Mai 2017… Il y a cent ans, l’Immaculée Mère 
de Dieu visitait la terre, s’adressant à trois jeunes 
enfants. La Reine du Rosaire s’adresse encore à 
nous avec la même force après le siècle écoulé ! 
Les ravages du communisme se sont étendus, leur 
pénétration en profondeur affecte la politique de 
tous les Etats désormais. A la veille de retom-
ber sous le joug socialiste libéral en France, 
comment ne pas percevoir la criante actua-
lité des propos de Notre-Dame. 
 Les ennemis de l’Eglise ont connu 
des victoires depuis la Révolution Conci-
liaire, ce 1789 dans l’Eglise, cette mise au 
pas des idées catholiques pour  les faire 
se dénaturer au contact de l’esprit du 
monde, qui n’est autre que l’esprit de la 
Révolution, esprit de fausse liberté, de 
ces « Droits » de la créature contre son 
Créateur… C’est jusque dans le sanc-
tuaire de Fatima où est désormais occul-
tée la vérité du message de Marie : la 
demande faite aux enfants de prier pour 
les pécheurs n’est plus accompagnée de 
la mention selon laquelle « de nom-
breuses âmes vont en enfer parce que 
l’on ne prie pas assez pour elles. » On 
peut y constater combien l’esprit de foi 
est diminué. Les gens sont nombreux 
qui ne viennent que pour une forme de tou-
risme catholique, ne se rendant qu’aux of-
fices indiqués, visitant le sanctuaire, multi-
pliant selfies et panoramas, mais c’est loin d’être la 
majorité qui se met à genoux et se recueille dans 

une prière intérieure et personnelle… Les familles 
avec lesquelles je m’y suis rendu dans la semaine 
suivant Pâques ayant voulu parcourir le chemin 
de Lucie (photo page suivante), c’est-à-dire 

s’avancer à genoux jusqu’au lieu de l’apparition, 
ont dû essuyer la curiosité déplacée de ces tou-
ristes qui venaient filmer le groupe jusqu’à 20 cm 
des visages… La piété et le sacrifice sont l’objet 

de l’étonnement général, jusque dans ce grand 
sanctuaire marial ! 
 
 A nous qui sommes enfants de l’Eglise 
et aussi les enfants de l’Immaculée, incombe 
le devoir de répondre aux appels de cette 
Mère si aimable et dont le Cœur est Doulou-
reux en même temps qu’Immaculé, tant il est 
offensé. Nous avons pour cela dans nos cha-
pelles de Lorraine deux œuvres mariales : les 
Milices de Marie et de l’Immaculée, qui font 
un travail apostolique remarquable. Les 
âmes errent aujourd’hui, ignorantes pour la 
plupart et il faut aller les chercher. Soyons 
donc des âmes de zèle, comme le furent les 
enfants de Fatima. 
« Ah ! Si je pouvais mettre dans tous les 
cœurs le feu que j’ai là, dans ma poitrine et 
qui me brûle et me fait tant aimer le Cœur 

de Jésus et le Cœur de Marie ! » disait la pe-
tite Jacinthe. N’est-ce pas là ce feu dont parle 
Notre-Seigneur à ses Apôtres dans l’Evangile, 
feu de la charité : « Je suis venu jeter le feu sur 

la terre ; et que désiré-je sinon qu’il s’allume ? » (Luc 
XII, 49) La Très Sainte Vierge appelle nos âmes en 



ce centenaire de sa manifestation à Fatima : nous 
nous devons d’y répondre. Marie est apparue de 
mai à octobre 1917, le 13 de chaque mois, avec une 
apparition supplémentaire le 19 août en consolation 
de l’emprisonnement des enfants six jours plus tôt. 
Au moment d’entrer dans la période anniversaire de 
ces appels pressants de conversion, considérons 
notre piété et dévotion mariales… 
 Notre-Dame de Fatima est en premier lieu 
Notre-Dame du Rosaire. Sa demande la plus ap-
puyée est d’abord celle de dire son chapelet tous 
les jours. Ainsi qu’en témoigne la maman de Fran-
çois et Jacinthe, Mama Olimpia, lors de l’interroga-
toire fait par la Commission d’enquête : « Après les 
apparitions, mes enfants s’amusaient exactement 
comme auparavant. Tout ce qu’ils faisaient de plus, 
c’était de réciter le chapelet. Chaque soir ils deman-
daient la permission de le dire avant de se coucher, 
quoi qu’ils l’eussent déjà récité deux ou trois fois 
auprès de leurs brebis… » L’ayant demandé réguliè-
rement dans ses entretiens avec Lucie, la Très 
Sainte Vierge insiste particulièrement au cours de la 
dernière apparition, le 13 octobre 1917, au moment 
où elle dit qui elle est : « Je suis Notre-Dame du Ro-
saire. Je veux que l’on continue toujours à réciter le 
chapelet tous les jours ! » Comment pouvons-nous 
faire moins que de répondre à cette demande si 
simple de Marie et qui 
s’adresse à chacun 
d’entre nous, ce dont 
étaient capable des en-
fants de 7 à 11 ans ! 
Cela doit aussi nous 
relancer dans l’élan à 
donner à notre Croi-
sade du Rosaire lancée  
en 2016 par Monsei-
gneur Fellay en vue de 
hâter le triomphe du 
Cœur Immaculé de 
Marie et que ses de-
mandes formulées à Fatima soit enfin réalisées. 
 Notre-Dame avait également fait une invita-
tion pressante à être des âmes réparatrices. A cette 
fin , elle avait proposé la dévotion des communions 
réparatrices des Cinq Premiers Samedis du mois. 
Cette dévotion vise à faire de nous des âmes fer-
ventes en venant communier, se confesser et médi-
ter quelques minutes en ce jour dédié à Marie qu’est 
le samedi. 
 
 La Tradition passe par une œuvre de restaura-
tion, de reconquête du terrain laissé en friche par 
l’Eglise officielle, car de nombreux champs d’apos-
tolat sont à l’abandon depuis le Concile… Deux 
œuvres mariales florissantes avant le Concile et dé-
capitées par son esprit novateur et libéral sont en 
plein essor dans le District de France et aussi spé-

cialement en Lorraine. Ce sont respectivement la 
Milice de Marie (Militia Mariæ, autrefois Légion de 
Marie) et la Milice de l’Immaculée. 
 La Milice de Marie, œuvre missionnaire ma-
riale de laïcs s’est répandue depuis l’Irlande où elle a 
été fondée début XXème pour s’implanter dans le 
monde entier et compter près de 50 000 groupes de 
base (Præsidia) et des millions de membres en 1961. 
En 1993, on ne compte plus que 220 des 840 præsi-
dia de France après seulement trente ans de déclin 
post conciliaire… Un præsidium traditionnel a vu le 
jour l’an passé à notre chapelle de Woippy (Metz), 
et si pour le moment les membres actifs ne peuvent 
commodément venir que de cette chapelle, il est 
possible d’être membre auxiliaire, c’est-à-dire de 
soutenir par la prière l’action apostolique des 
membres actifs, pour cela peu importe la situation 
géographique. On peut prier depuis Epinal, Join-
ville, Verdun ou Nancy… 
 La Milice de l’Immaculée a vu le jour il y a 
bientôt cent ans. Elle a été érigée le 16 octobre 1917 
par saint Maximilien Kolbe, trois jours après le mi-
racle du soleil à Fatima. Au moment du Concile, 
elle comptait  environ 3 millions de membres dans 
le monde entier. Elle aussi a été dénaturée suite à 
Vatican II, devenue Missions de l’Immaculée, elle ne 
parle plus du salut des âmes qu’il faut arracher à 

l’enfer à tout prix. La 
prière récitée quotidien-
n e m e n t  p a r  s e s 
membres : Ô Marie conçue 
sans péché… ne comporte 
plus la conclusion don-
née par le fondateur : et 
pour tous ceux qui n’ont pas 
recours à vous, spécialement 
pour les francs-maçons. Con-
fiée aux Capucins de 
Morgon pour sa restaura-
tion traditionnelle, la Mi-
lice se diffuse aussi dé-

sormais (à partir de cette année 2017) par les prêtres 
de la Fraternité. 75 nouveaux membres y sont en-
trés dans nos chapelles de Lorraine au début du Ca-
rême. 
 
 Soyons donc de ceux qui veulent se placer 
sous le manteau de Notre-Dame et mener la recon-
quête des âmes sous sa bannière. Ne méprisons pas 
ces moyens d’apostolat et de sanctification qui nous 
sont offerts par les saints et par la Vierge Marie elle-
même. Elle veut le salut des âmes et nous indique 
les meilleurs moyens pour nous procurer le nôtre et 
travailler à celui du prochain. A nous de les saisir et 
de les employer ! 
Secours des chrétiens, Refuge des pécheurs, priez pour nous ! 
 

Abbé Grégoire Chauvet + 



 
Deux tout nouveaux cardinaux, Kevin Farrel et Jo-
seph Tobin, soutiennent ouvertement un livre ré-
cent de James Martin, prêtre jésuite américain, con-
nu pour son combat en faveur de la normalisation 
de l’homosexualité au sein de l’Église. Le titre de 
l’ouvrage est : Construire un pont : comment l’Église ca-
tholique et la communauté LGBT peuvent instaurer une 
relation de respect, de compassion et de sensibilité. Mgr Far-
rell, dans un tract publicitaire, loue le livre en cla-
mant qu’« il est bienvenu et vraiment nécessaire », et 
ajoute : « il aidera les évêques, 
les prêtres, les collaborateurs 
pastoraux et tous les chefs de 
l’Église à assister avec plus de 
compassion la communauté 
LGBT. Il aidera aussi les ca-
tholiques LGBT à se sentir plus 
chez eux dans celle qui est, 
somme toute, leur Église. » Le 
cardinal Tobin a des accents 
encore plus élogieux, et cul-
pabilisants envers les récal-
citrants au style gay : « Dans 
de trop nombreuses parties de 
notre Église les personnes LGBT sentent qu’elles ne sont pas 
les bienvenues, qu’elles sont exclues et même critiquées. Le 
courageux, prophétique et stimulant livre du père Martin 
accomplit un pas essentiel en invitant les chefs de l’Église à 
accompagner avec plus de compassion les catholiques 
LGBT et en rappelant à ces derniers qu’ils font partie de 
notre Église comme chaque catholique. » (Source : MCI, 
19/04/2017) 
L’auteur de ce livre, le Père James Martin, fait partie 
de la liste des nouveaux consultants auprès du Se-
crétariat pour la communication du Saint-Siège 
choisis par le pape François, publiée le Mercredi de 
Pâques. Ce service de communication s’occupe de 
tous les organes de presse, de communication et des 
réseaux sociaux du Vatican, ce qui montre l’impor-
tance de ce Secrétariat qui délivre au monde les in-
formations concernant le pape et l’Église catho-
lique. (Source : MCI, 20/04/2017) 

Le Vendredi Saint 14 avril 2017, le pape François 
s’est rendu au Colisée pour présider le Chemin de 
Croix. Sainte Thérèse de Lisieux s’était rendu en 
pèlerinage à Rome en ce même lieu le 14 novembre 
1887, avant son entrée au Carmel, et y avait vénéré 
« la terre arrosée du sang des Martyrs » (Histoire 
d’une âme, Manuscrit A Folio 55 Verso). Le pape a 
suivi en prière les méditations écrites par la bibliste 
française Anne-Marie Pelletier qui, explique Radio 
Vatican, « a souhaité, dans ses textes, mettre en évidence la 
présence féminine, le drame de la guerre, des migrants, des 
familles lacérées et des enfants abusés. » Au terme de cette 
Via Crucis, le pape François a conclu par une der-
nière méditation dans laquelle il a tenu à exprimer 

une repentance collective 
pour le sang versé par les 
migrants, une « honte » pour 
toutes les images de des-
truction et de naufrages « 
qui sont devenues ordinaires 
dans nos vies » et pour les 
personnes persécutées pour 
leur couleur de peau ou 
pour leur foi : « O Christ, 
notre unique Sauveur, nous reve-
nons vers toi les yeux remplis de 
honte et le cœur plein d’espé-
rance». « De honte, a-t-il con-

tinué, à cause de toutes ces images de dévastations, de des-
tructions et de naufrages qui sont devenues ordinaires dans 
nos vies, de honte à cause du sang innocent versé chaque jour 
par des femmes, des enfants, des migrants et des personnes 
persécutées pour la couleur de leur peau, pour leur apparte-
nance ethnique, sociale et pour leur foi… » Honte aussi 
pour « les évêques, les prêtres, les consacrés, qui ont scanda-
lisé et blessé l’Église ». (Source : MCI, 15/04/2017) 
Au cours de la veillée de prière en l’honneur des 
« Martyrs des XXe et XXIe siècles » présidée par le 
pape François dans la basilique Saint-Barthélémy de 
Rome le 22 janvier 2017, avait été évoquée la per-
sonne de Paul Schneider (1897-1939), pasteur alle-
mand de l’Église réformée, tué au camp de Buchen-
wald pour son opposition au nazisme. (Source : Ze-
nith, 22/04/2017) 
Le 4 avril 2017 a été promulguée une Lettre de la 
Congrégation pour la Doctrine de la Foi, signée le 

 Le but de cette rubrique est d'offrir aux fidèles un accès facile et sûr aux principales informations religieuses de la Tradi-
tion, de Rome et du monde, dans un esprit conforme à la position officielle de la Fraternité Sacerdotale Saint Pie X, des décla-
rations de ses supérieurs et de l'héritage doctrinale et spirituel de Monseigneur Marcel Lefebvre, notre vénéré fondateur. 
 Nous prions toute personne susceptible d'apporter des éléments complémentaires au contenu de cette rubrique d'avoir la 
charité de les adresser directement au Prieuré Saint Nicolas, en toute loyauté et franchise chrétiennes. 



27 mars, dans laquelle il est question des mariages 
célébrés dans la Fraternité Sacerdotale Saint Pie X. 
Cette lettre, adressée aux évêques diocésains, com-
mence ainsi : « Comme vous le savez, différents 
types de rencontres et d’initiatives sont en cours 
depuis longtemps pour ramener la Fraternité Saint 
Pie X dans la pleine communion. » Nous rappelons 
que la Fraternité Saint Pie X est une œuvre d’Eglise, 
et que ses membres et ses fidèles sont membres de 
droit et de fait de la Sainte Eglise Catholique Ro-
maine, contrairement aux Protestants luthériens, 
reçus à Rome par le pape avec une hospitalité parti-
culièrement fraternelle, qui n’ont jamais revendiqué 
leur soumission au 
pape, ne se sont jamais 
rétractés de leurs héré-
sies, et sont peu soup-
çonnables d’avoir le 
moindre degré de com-
munion avec la Sainte 
Eglise Catholique. 
Un peu plus loin, la 
lettre souligne « la per-
sistance objective, pour 
le moment, de la situa-
tion canonique d’illégi-
timité dans laquelle se 
trouve la Fraternité 
Saint Pie X ». Nous 
rappelons que, en 1975, la suppression de la Frater-
nité Saint Pie X fut injuste et nulle de plein droit, et 
qu’à ce titre elle existe toujours, aussi bien canoni-
quement que dans les faits. Cette phrase constitue 
une deuxième injustice à l’égard de l’œuvre de Mon-
seigneur Lefebvre. A travers ces vexations, ce texte 
déprécie le combat de la Foi Catholique contre les 
errances modernistes du Concile Vatican II et de la 
Réforme Liturgique de 1969. 
Le texte prévoit que « dans la mesure du possible, la 
délégation de l’Ordinaire pour assister au mariage 
sera donnée à un prêtre du diocèse (ou du moins à 
un prêtre pleinement régulier) […] ; suivra alors la 
célébration de la messe votive par un prêtre de la 
Fraternité. » C’est seulement « en cas d’impossibili-
té, ou s’il n’existe pas de prêtre du diocèse qui 
puisse recevoir les consentements » que 
« l’Ordinaire peut concéder directement les facultés 
nécessaires au prêtre de la Fraternité ». Il ne s’agit 
donc pas de nous donner la pleine liberté de célé-
brer nos mariages dans nos lieux de culte, mais d’un 
compromis qui nous incite à faire appel à des 
prêtres qui ne partagent pas notre combat. 
Le texte donne l’esprit du document dans sa con-
clusion : « Certaine que de cette façon, on pourra 
éviter les débats de conscience chez les fidèles qui 
adhèrent à la FSSPX et les doutes sur la validité du 

sacrement de mariage, tout en facilitant le chemin 
vers la pleine régularisation institutionnelle, cette 
Congrégation sait qu’elle peut compter sur votre 
collaboration [celle des évêques diocésains] ». 
Au sujet de cette Lettre, Monsieur Nicolas Sénèze, 
journaliste de La Croix, et qui écrit depuis de 
longues années dans la rubrique RELIGION, a eu 
ce mot digne d’être rapporté : « "Suivra alors la célé-
bration de la messe votive par un prêtre de la Fra-
ternité " explique le Cardinal Müller, sans préciser 
que, pour l’instant, l’Eglise catholique ne recon-
naît pas la légitimité de l’eucharistie ainsi célé-

brée… » (Source : La Croix, du 5/04/2017). A la 
lecture de la Lettre, il 
apparaît bien que la cé-
lébration de la messe qui 
suit le mariage est offi-
ciellement autorisée. 
Monsieur Sénèze nous 
parle donc d’une messe 

illégitime autorisée. 
Nous laissons le lecteur 
apprécier par lui-même 
cette analyse et son au-
teur. 
Nous terminons cet ar-
ticle par le communiqué 
de la Maison Générale 
publié le 4 avril 2017 : 

« La Fraternité Saint-Pie X remercie profondément 
le Saint-Père pour sa sollicitude pastorale, telle 
qu’elle s’exprime à travers la lettre de la Commis-
sion Ecclesia Dei, dans le but de lever « les doutes 
quant à la validité du sacrement de mariage ». Le 
pape François veut manifestement que, comme 
pour les confessions, tous les fidèles qui souhaitent 
se marier en présence d’un prêtre de la Fraterni-
té Saint-Pie X, puissent le faire sans aucune inquié-
tude sur la validité du sacrement. Il est à souhaiter 
que tous les évêques partagent la même sollicitude 
pastorale.  
« Les prêtres de la Fraternité Saint-Pie X s’emploie-
ront fidèlement, comme ils le font depuis leur ordi-
nation, à préparer au mariage les futurs époux, se-
lon la doctrine immuable du Christ sur l’unité et 
l’indissolubilité de cette union (cf. Mt 19, 6), avant 
de recevoir les consentements dans le rite tradition-
nel de la Sainte Eglise. »  (Sources : Maison Géné-
rale / FSSPX.Actualités) 
 
Abbé Thierry Roy + 



 Régulièrement, les anciens retraitants de Metz se réunis-
sent à Gorze pour une récollection mensuelle. Certains partent 
en vélo du centre de Metz, d’autres s’y rendent directement, 
mais tous se retrouvent pour faire le Chemin de la Croix. 

Récollection du 8 avril. En présence de monsieur l’abbé Roy. Les témoignages 

 

 Le 2 avril, Paul-Eloi, Elophe, Marie ADVENIER a fait son 

entrée dans l’Eglise à la chapelle de Joinville. 

 

 Lundi Saint, le 10 avril, le petit Amaury, Éric, Rémy ROSATI 

est devenu enfant de Dieu à la chapelle du Sacré-Cœur de Nancy. 

 

 La nuit de Pâques, le 16 avril, Henri, Michel, Gabriel, Ama-

teur-Jérôme BARBAUT de CELLES a été baptisé à la chapelle de 

Ladonchamps. 

Baptêmes 



 A l’occasion des vacances de Pâques, des familles de Lorraine se 
sont rendues à Fatima. L’abbé Chauvet, sollicité par d’autres familles, 
dont celle d’anciens paroissiens de Ladonchamps, s’est envolé en même 
temps vers le Portugal. 
 Belle semaine de grâces et de recueillement, d’émerveillement et de 
soleil sur les lieux même où le Ciel a daigné visiter la terre, où la Sainte 
Vierge est venue s’adresser à de petits pastoureaux… 

« Mon Dieu, je crois, j’adore... » 

Engagement dans la Milice de 
l’Immaculée sur le sanctuaire 

Maison de Lucie 

Même place que les voyants... 

La si jeune Tradition 
catholique ! 

Rond-point de Fatima 

Esplanade et basilique 
Notre-Dame du Rosaire 

Maison de Lucie 

« Priez, priez beaucoup 
et faites des sacrifices 
pour les pécheurs ! » 

Paroles 
de Notre-Dame 
le 19 août 1917 


